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Poitiers le 29 janvier 2020

       NOTICE D'INFORMATION
Séjour randonnée Morbihan du dimanche 23 au 30août 2020

N° 2020-03
La sortie est ouverte aux adhérents de l'Association, inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaires
de la licence FFRP 2019/2020 avec assurance IRA. 
Nombre de participants: 9 au minimum, 20 au maximum.
Date: du dimanche 23 au dimanche 30 août  2020.
Déplacements: voitures personnelles avec co-voiturage

PROGRAMME (susceptible de modification et d’adaptation)
J1 Déplacement ( 330km, 4h30) installation + petite randonnée découverte
J2 à J6 randonnées + visites et excursion dans le golfe 
J7Retour sur Poitiers

HEBERGEMENT :

Résidence Home des Pins
67 av St Malo Penthièvre
56510 Saint Pierre de Quiberon
https://www.hotel-quiberon-morbihan.com/tourisme-quiberon.ph

COUT DU SEJOUR
Le coût du séjour est fixé à 420 € par personne,  

Ce prix comprend :
-l’hébergement, en chambre de 2 en pension complète, pique nique le midi
Du diner du 1er jour,  au pique nique du dernier jour
.-L'accompagnement des randonnées par un Animateur de l’association.

Ne sont pas compris
-Les boissons (y compris au cours des repas)
-les visites
-Les excursions
-Les dépenses personnelles
 -Les assurances facultatives (annulation, interruption, bagages, assistance rapatriement)
-D'une manière générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris"
-Le co voiturage 
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INSCRIPTIONS

Les pré-inscriptions sont ouvertes à compter du 30 janvier 2020
Cette pré-inscription sera matérialisée par le dépôt d'un chèque de réservation de 150 € (chèque à l'ordre 
de l'Association)

 Suivant le nombre de pré-inscrits, la décision de réaliser ou non ce séjour sera prise au 10 février. En cas 
d'annulation, le remboursement de la préinscription sera effectué par l'Association.
S'il est décidé de réaliser ce séjour, l'Association proposera aux pré- inscrits un Bulletin d'Inscription . Votre 
inscription deviendra définitive après signature et renvoi de ce Bulletin sous 8 jours. Le chèque de réservation 
sera affecté au règlement de l'acompte.
.

ASSURANCES FACULTATIVES
Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles facultatives au
moyen du bulletin de souscription assurances joint à notre envoi.

PAIEMENTS
1er Acompte de 150 € à la pré-inscription. Date limite 10 février.
2ème acompte de 150€ au 20 juin
Solde du séjour  de 120€  avant le 15 août  2020

Tous ces règlements doivent être faits à l'ordre de l'Association

DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS
Le co voiturage mutualisé (estimé à 35 € par personne sur la base de 4 personnes par voiture)

FRAIS DE RESOLUTION OU  D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION.
Le voyageur peut annuler son voyage à tout moment aux conditions financières suivantes :
-Annulation faite avant le 10/02/2020: restitution des sommes versées.
-Annulation faite entre le 11/02/2020 et 20/06/2020 : retenue 50% des sommes versée.
-Annulation faite entre le 21/06/2020 et 14/07/2020 : retenue 100% des sommes versée

Conditions générales de vente  et notice sur les assurances consultables à la Permanence de l'Association ou 
sur le site  de l’association (préciser ici l’adresse du site,  ainsi que le chemin pour accéder aux documents).
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